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Demande d'autorisation municipale pour

construction de minime importance
non soumise à l'obtention d'un permis de construire - art. 68a,-ftî.2 RL/p€
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Ce document est à remettre au Greffe municipal. "^ '^ [^
'î>.

1. Renseignements généraux ^
Propriét9ire(s) „• , , ^-- , ^j--;-;—"

Nom

riét^ire(s^^, , ^ , ^:'~=:v. ' ) . ^
: IA/L^L< Y ï,:z l ^ ^ <;-î M À v Prénom : 'Hl.' ^ 1.1 H: m- f !ï€c< ^...c

Parcelle : f Ï f _ Adresse : l?t:^,ii'.~FrK''Lt ^<^ ^1
Téléphone:^?? 'i^S' "î-7 "l--? _ Mail:/\VV-c\ ^ ^y^^-i ^v^ ^b^^f.tV^^l .C0n\

2. Description de l'ouvrage ^ ^
Coût approximatif des travaux : — ' t ^ (' C C ' — _\\ ^ ,à^ ^fK

Description : Rt^v^qr €-1^ vzL d_C (/c. 'V^'^Ci/i/ul^ ^^At'CLu/^X^ ^
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.) <-\-^\^ c(Ji...\^ ^.yv Lvrç^i,^ ^\ t\ç_ ^ ^ \v\^e^y"' _ •—^^

cu^ pc 11,-\ y _•' v.'v-^ij '9^ pi<-'~L - L(-LCn.:G.
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3. Documents papier à fournir \,
• Une copie récente du plan de situation de la parcelle avec l'indication (en rouge) de ï>\

remplacement de l'ouvrage. Le plan de situation peut être extrait du Géoportail '%

cantonal (geo.vd.ch) ; ^f
/.ft. l ^/\\

• Plans, croquis, schémas, esquisses, prospectus ou|ïnç^ps de l'ouvrag^projçté /^ ^
permettant une bonne compréhension du projet. V\ ~~~-^=~^ f ^::^

"u /
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4. Signature et accords ^
Propriétaire(s)

Le(s) propriétaire(s) précité(s) demande(nt) à la Municipalité l'autoris^tion dfefgaîtsë^'res

travaux décrits dans la présente demande. Il prend ['engagement fo,f;Mlel d'exécuter les

travaux conformément à la description, aux plans et croquis menl&nnésçi-dessus.

Lieu :C^^1/UV^ / y^ -iric n Date : 2 ^ < ^ ^ • / ff^Ç^7 .
Signature(s) : l, \-î ^l.^ v / V M /f .^

^ GLc-L.'x<-^ '•ppE J - ^^ - ^ v - // A/ ^ ^
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Pour accord, signature du représentant de la PPE (administrateur ou a^iFéfpou^àutan^ ^
..,^y //. \ ^

;',âutartfe ^
'w'-

qu'il ait la qualité de signature : -'•==="' *^ '^Ç'^ v^

Lieu : \ _ Date : _^ | \ \
Signature : _ , _ _ // ^ l| ||

-^.î::^-'

^ J/

Adresse Contact Horaires

Administration communale 0244351388 Lun: 17:00-18:15
Route d'Echallens 1 greffe@essertines-sur-y»wdon.ch mar - mer - jeu : 8:30 -11:00
1417 Essertines-sur-Yverdon essertines-sur-yverdon.ch



E. Décision :

La Municipalité, dans sa séance du ^U.i....(^J.fc;f....^f^^Lfc?....,a décidé d'autoriser ['ouvrage projeté tenant

compte du fait qu'il s'agit de travaux de minime importance. Cette autorisation est valable 12 mois dès la délivrance

de cette dernière.

Affichage au pilier public durant 30 jours,

DU.....O.U,. .au. .O.â,Q3......Mé..

Prix de l'autorisation : CHF 100.-

cipalité

Karin Racioppi


